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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-09-007

ARRETE N° 2017 - 169

portant autorisation d’extension de capacité de 49 à 55

places à la MAS Saint-Louis

sise 28 bis rue de l’Eglise 93420 VILLEPINTE gérée par

l’association de Villepinte
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ARRETE N° 2017 - 169 
portant autorisation d’extension de capacité de 49 à 55 places à la MAS Saint-Louis 
sise 28 bis rue de l’Eglise 93420 VILLEPINTE gérée par l’association de Villepinte 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU le plan Autisme 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du           

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 06-4476 du 30 octobre 2006 fixant à 49 places la capacité de la MAS Saint-

Louis de Villepinte destinée à prendre en charge des adultes polyhandicapés 
conformément aux termes de l’arrêté n° 03-5637 du 18 décembre 2003 ; 

 
VU l’avis d’appel à candidatures pour la création d’unités renforcées de transition pour adultes 

présentant des situations complexes de troubles du spectre autistique publié le 
30 mai 2016 ;  

 
VU le projet présenté par l’association de Villepinte ; 
 
VU l’avis favorable de la commission régionale de sélection des appels à candidatures qui 

s’est tenue le 14 décembre 2016 ; 
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CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation sociale et 
médico-sociale ;  

 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2016-2020 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 1 140 000 euros au titre 
de l’autorisation d’engagement 2014 sur crédits de paiement 2016 ; 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

ARTICLE 1er : 
 
L’autorisation visant à l’extension de six places de la MAS Saint Louis sise 28 bis rue de l’Eglise                        
93420 VILLEPINTE destinées à accueillir des adultes présentant des situations complexes de 
troubles du spectre autistique  est accordée à l’association de Villepinte dont le siège social est situé 
2 allée Joseph Récamier 75015 PARIS. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’unité renforcée accueille en priorité des personnes relevant des départements de Seine-et-Marne, 
de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
La capacité de cette MAS est de 55 places dont 49 places pour adultes polyhandicapés et 6 places 
pour adultes présentant des situations complexes de troubles du spectre autistique. 
 
Ces places sont ainsi réparties : 
 

- 42 places en internat  
- 5 places en semi-internat 
- 2 places en accueil temporaire en internat 
- 6 places en unité renforcée de transition  
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ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 93 000 786 9 
 

Code catégorie : 255 
Code discipline : 917 et 658 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 500 et 437 

 
N° FINESS du gestionnaire : 75 072 053 4 

Code statut : 61 
 

ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 9 : 
  
Le Délégué Départemental de la Seine-Saint-Denis de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département de la Seine-Saint-Denis. 

 
 
        Fait à Paris, le 9 juin 2017 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 
 Christophe DEVYS 
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ARRETE N° 2017 - 209 
Portant autorisation d’extension de l’accueil de jour autonome «Le Patio »  

géré par l’association « Lions Alzheimer des Pavillons-sous-Bois et ses environs » 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINT-SAINT-DENIS 

 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU    le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de 
Santé (PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 

4novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU  le règlement départemental d'aide sociale en faveur des personnes âgées et personnes 

handicapées actualisé ;   
 
VU le schéma départemental en faveur de la population âgée en Seine-Saint-Denis  pour la 

période 2013/2017, adopté par le Conseil général le 11 juillet 2013 (délibération         
n°2013-VII-48 du 11 juillet 2013) ; 

 
VU l’élection le 2 avril 2015 de M. Stéphane Troussel à la présidence du Conseil 

départemental de la Seine-Saint-Denis ; 
 
VU l’arrêté conjoint n° 2004-372 du 24 mai 2004 du préfet de la Seine-Saint-Denis et du 

président du Conseil Général autorisant la création d’un accueil de jour autonome de 10 
places pour personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer et maladies 
apparentées, sis, 6 allée de Bragance 93 320 LES PAVILLONS-SOUS-BOIS ; 
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VU     l’arrêté n° 05-2171 du 10 mai 2005 du préfet de la Seine-Saint-Denis portant autorisation 
de dispenser des soins aux assurés sociaux et aux bénéficiaires de l’aide sociale de 
l’Accueil de Jour autonome, d’une capacité de 10 places, sis 6 allée de Bragance 93320 
LES PAVILLONS-SOUS-BOIS ; 

 
VU la demande de l’association « Lions Alzheimer des Pavillons-sous-Bois et ses environs», 

par courrier du 14 octobre 2016, visant à étendre la capacité de l’accueil de jour                
« Le Patio » de 3 places ; 

 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation médico-
sociale ; 

 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
CONSIDERANT que le financement de ces 3 places nouvelles d’accueil de jour alloué 

par l’ARS sera déterminé dans la limite de la dotation régionale limitative 
et conformément à la réglementation sur la tarification des 
établissements et services médico-sociaux en vigueur lors de 
l’ouverture, sous condition d’installation des places ; 

 
ARRÊTENT 

 
ARTICLE 1er:  
  

L’autorisation visant à l’extension de 3 places de l’accueil de jour sis 6, Allée de Bragance aux 
Pavillons-sous-Bois est accordée à l’association « Lions Alzheimer des Pavillons-sous-Bois et ses 
environs » dont le siège social est situé 6 allée de Bragance 93 320 Les Pavillons-sous-Bois. 

 
 

ARTICLE 2 : 
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes, a une capacité 
totale de 13 places d’accueil de jour pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou 
maladies apparentées. 
 

 
ARTICLE 3 : 
 
Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 93 000 951 9 

Code catégorie : 207 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 21 
Code clientèle : 436 
 

N° FINESS du gestionnaire : 93 000 946 9 
Code statut : 60 
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ARTICLE 4 : 
 

Le renouvellement de l’autorisation à son échéance est subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L 312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles dans les 
conditions prévues à l’article L313-5 du même code.  
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles. 

 
 

ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 
 

ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué départemental de Seine-Saint-Denis de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le 
Directeur Général des Services du Conseil Départemental de la Seine-Saint-Denis sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié 
aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département de Seine-Saint-
Denis. 

 
 

                                    Fait à Paris le 6 avril 2017 
 
 
Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
La Secrétaire Générale 

 
Véronique CHENAIL 
  

Le Président du Conseil Départemental 
de  Seine-Saint-Denis 

 
 
 
 
Stéphane TROUSSEL 
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ARRETE n°2017-170 
portant renouvellement de l’autorisation 

de l’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) 77 MOSAÏQUES 
sis 3 rue du Champ Pillard à Saint-Thibault des Vignes 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE-DE-FRANCE 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8, 
L. 313-1, L. 313-4, L. 313-5 et R. 313-10-3 et suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico sociaux ; 
 

VU le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 80-319 du 13 mai 1980, modifié, autorisant la création d’un institut de 
rééducation d’une capacité de 14 lits (3 à 10 ans) à Bois-le-Roi avec annexion d’un 
placement familial spécialisé de 15 places bénéficiant depuis lors d’une autorisation 
distincte ; 
 

VU l’arrêté n° 94-69 du 1er février 1994, modifié, portant la capacité de l’institut de rééducation 
à 58 places dont : 

- 42 en internat (6 à 18 ans), 
- 16 en semi-internat (6 à 14 ans) ; 

 
VU l’arrêté n° 012-2005 du 20 avril 2005 autorisant la création d’un institut thérapeutique, 

éducatif et pédagogique (ITEP) d’une capacité de 68 places à Dammartin-sur-Tigeaux 
dont : 

- 44 en semi-internat, 
- 24 en hébergement séquentiel ; 

 
VU l’arrêté n° 212-2007 du 7 décembre 2007, fixant le siège social de l’institut thérapeutique, 

éducatif et pédagogique (ITEP) à Noisiel ; 
 

VU l’injonction de dépôt d’un dossier de demande de renouvellement d’autorisation de l’ITEP 
77 MOSAÏQUES en date du 1er octobre 2015 ; 
 

VU la demande de renouvellement d’autorisation de l’ITEP 77 MOSAÏQUES en date du 

11 mars 2016 ; 
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CONSIDERANT que l’autorisation initiale de l’ITEP 77 MOSAÏQUES est antérieure au 
3 janvier 2002 et que son ouverture est antérieure au 22 juillet 2009 ; 
 

CONSIDERANT qu’en vertu des articles L. 313-5 et L. 313-1-1 du code de l’action sociale et 
des familles, l’autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction, 
sauf si les autorités compétentes ont enjoint de déposer une demande de 
renouvellement ; 
 

CONSIDERANT qu’en l’absence de transmission du rapport d’évaluation externe dans le délai 
réglementaire, soit avant le 3 janvier 2015, l’UGECAM ILE-DE-FRANCE ne 
pouvait pas se prévaloir du renouvellement tacite de l’autorisation de l’ITEP 
77 MOSAÏQUES, il lui a été enjoint de déposer une demande de 
renouvellement d’autorisation ; 
 

CONSIDERANT que les éléments présentés dans la demande de renouvellement susvisée, y 
compris les résultats de l'évaluation externe, sont de nature à permettre le 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

CONSIDERANT par ailleurs, qu’il convient de préciser que l’ITEP 77 MOSAÏQUES dispose de 

2 sites : 
- un site principal, d’une capacité de 44 places, situé 3 rue du Champ 

Pillard à Saint-Thibault des Vignes, 
- une annexe, d’une capacité de 24 places, située Château de Brolles,  

34 avenue Alfred Roll à Bois-le-Roi ; que toute annexe doit faire 
l’objet d’une immatriculation dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) par le numéro de 
l’établissement principal ; 

 
CONSIDERANT que, par conséquent, les 2 sites de l’ITEP 77 MOSAÏQUES totalisent 

68 places pour la prise en charge d’usagers présentant des troubles du 
comportement et de la conduite (TCC), dont 44 en semi-internat et 24 en 
internat, réparties comme suit : 

- sur le site principal : 28 places en semi-internat (6 à 16 ans) et 
16 places en internat (6 à 12 ans), 

- sur l’annexe : 16 places en semi-internat (6 à 12 ans) et 8 places en 
internat (6 à 12 ans) ; 
 

CONSIDERANT enfin, que le site principal est en cours de reconstruction sur un nouveau 
site et qu’une actualisation de l’autorisation précisera les nouvelles conditions 
d’accueil des enfants et adolescents pris en charge à l’ITEP dans les 
nouveaux locaux ; 

 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : 
 
L’autorisation de l’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique, dénommé ITEP 77 
MOSAÏQUES, géré par l’UGECAM ILE-DE-FRANCE, dont le siège social est situé 4 place 
du Général de Gaulle à Montreuil 93100, est renouvelée. 
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ARTICLE 2 :  
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des enfants et adolescents, âgés de 6 à 
16 ans, présentant des troubles du comportement et de la conduite (TCC), a une capacité 
totale de 68 places dont : 

- 44 en semi-internat, 
- 24 en internat. 

 
 
ARTICLE 3 : 
 
Les 68 places sont réparties sur 2 sites : 

- 44 places sur le site principal à Saint-Thibault des Vignes : 
o 28 en semi-internat (6 à 16 ans) 
o 16 en internat (6 à 12 ans) 

- 24 places sur l’annexe à Bois-le-Roi : 
o 16 en semi-internat (6 à 12 ans) 
o 8 places en internat (6 à 12 ans) 

 
 
ARTICLE 4 :  
 
L’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) 77 MOSAÏQUES est enregistré au 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
FINESS de l’établissement principal : 77 001 822 4 
Adresse : 3 rue du Champ Pillard à Saint-Thibault des Vignes   

Code catégorie : 186 
Code discipline : 901 
Codes clientèle : 11 et 13 
Code fonctionnement (types d’activité) : 200 
 

FINESS de l’établissement secondaire : 77 053 001 2 
Adresse : Château de Brolles – 34 avenue Alfred Roll à Bois-le-Roi  

Code catégorie : 186 
Code discipline : 901 
Codes clientèle : 11 et 13 
Code fonctionnement (types d’activité) : 200 

 
FINESS du gestionnaire : 93 002 734 7 

Code statut : 40 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 6 : 
 
La durée de validité de la présente autorisation est de 15 ans à compter de la date de fin de 
validité de l’autorisation existante. 
 
 

ARTICLE 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
La Déléguée départementale en Seine-et-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté, publié au recueil des actes 
administratifs de la région Ile-de-France et du département de Seine-et-Marne. 
 
 
 

Paris, le 8 juin 2017 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 
Christophe DEVYS 
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2017
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Avis rendu par la commission conjointe d’information et de sélection 
d’appel à projet social ou médico-social réunie le 8 juin 2017 

 
 
Objet : création d’un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) de 35 places pour adultes avec troubles du spectre 
autistique dans le département de Seine-Saint-Denis. 
 
Avis d’appel à projet publié le 6 octobre 2016. 
 
 
La commission de sélection a établi le classement suivant : 
 
 

1
er

. GAPAS 
 
2

e
.ex-aequo : Association AFG Autisme   

 
2

e
.ex-aequo : Association de Villepinte  

 
4

e
. Association Œuvre Falret  

 
5

e
. Fondation des APAJH 

 
 
 
 
Conformément à l’article R.313-6-2 du code de l’action sociale et des familles, la liste des projets par ordre 
de classement vaut avis de la commission.  
 
Cet avis est consultatif et constitue un acte préparatoire à la décision d’autorisation qui, le cas échéant, sera 
prise conjointement par le Président du Conseil départemental de Seine-Saint-Denis et le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
      Paris, le  12 juin 2017 
 
 
 
 
Le Coprésident de la commission 
auprès de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France  
 
SIGNE 
 
 
Didier MARTY 
 

La Coprésidente de la commission  
auprès du Département  
de Seine-Saint-Denis 
 
SIGNE 
 
 
Magalie THIBAULT 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-09-010

Décision n° 17-515 autorisant d’exercer l’activité de

prélèvements d’organes (multi organes) et de tissus

(l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins

thérapeutiques sur une personne décédée assistée par

ventilation mécanique et conservant une fonction

hémodynamique et l’activité de prélèvements de tissus à

des fins thérapeutiques sur une personne décédée

présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant est

renouvelée au profit de l’Hôpital Bichat 46 rue Henri

Huchard 75018 Paris
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-515 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;  et notamment les articles 118 et 131 ; 
 

VU la loi n°2004-800 du 6 août 2004, relative à la bioéthique ; 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1231-1 et suivants, L. 1233-1 et 
suivants, L. 1235-1 et suivants, R. 1231-1 et suivants, R. 1233-1 et suivants, R. 1235-1 et 
suivants ;  

  
VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 

VU le décret n°2005-443 du 10 mai 2005 relatif aux prélèvements d'organes et de cellules 
hématopoïétiques issues de la moelle osseuse et modifiant le code de la santé publique 
(partie réglementaire) ; 
 

VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 

le décret n°2005-949 du 2 août 2005 relatif aux conditions de prélèvement des organes, 
des tissus et des cellules et modifiant le livre II de la première partie du code de la santé 
publique (dispositions réglementaires) ;  
 
le décret n° 2009-5 du 2 janvier 2009 relatif aux comités d'experts compétents pour 
autoriser les prélèvements d'organes et de cellules hématopoïétiques issues de la moelle 
osseuse ; 
 
la demande de renouvellement de l’Hôpital Bichat 46 rue Henri Huchard 75018 Paris 
d’autorisation de l’activité de prélèvements d’organes (multi organes) et de tissus  
(à l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique 
et l’activité de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant en date du  
14 juin 2016 ; 
 

VU l’avis de l’Agence de la biomédecine en date du 21 février 2017; 
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CONSIDERANT 
 

que les conditions techniques de fonctionnement concernant les prélèvements 
d’organes (multi organes) et de tissus (à l’occasion d’un prélèvement multi 
organes) à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par 
ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique et l’activité 
de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant, sont 
respectées ; 
 

CONSIDERANT 
 
 
 
 

que les effectifs de la coordination hospitalière sont conformes aux 
préconisations du forfait de financement attribué à l’établissement ; 
 
 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de prélèvements d’organes (multi 
organes) et de tissus (l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des 
fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation 
mécanique et conservant une fonction hémodynamique et l’activité de 
prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant est 
renouvelée au profit de l’Hôpital Bichat 46 rue Henri Huchard 75018 Paris.  

  
ARTICLE 2 : La présente autorisation est renouvelée pour une période de 5 ans à 

compter du 19 décembre 2017. 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de 
sa notification, être formé par tout intéressé auprès de la ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent  dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. Un recours gracieux peut également être formulé 
dans les deux mois suivant la notification de cette décision. 

 
ARTICLE 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 
 

       
Fait à Paris le 09 juin 2017 

le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 
 

 

Christophe DEVYS 
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-06-08-009

Décision de préemption n° 1700028 - ORCOD-IN CSB -

CFII - LOT 1210
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-06-08-010

Décision de préemption n° 1700054  - ORCOD-IN CSB -

MID - LOT 68
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-05-30-007

Décision de préemption n°1700033  - ORCOD-IN CSB -

AFIOUNI
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-06-07-008

Décision de préemption n°1700034  - ORCOD-IN

GRIGNY 2 - LOT 270 091
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-06-07-007

Décision de préemption n°1700035  - ORCOD-IN

GRIGNY 2 - LOT 480 592
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-06-09-008

Décision de préemption n°1700044 - parcelle cadastrée AZ

84 et 87 sise 1chemin crèvecoeur / 45 rue Pressensé à 

SAINT-DENIS (93)
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-06-07-006

Décision de préemption n°1700045  - ORCOD-IN

GRIGNY 2 - LOT 270 103
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-06-07-005

Décision de préemption n°1700047  - ORCOD-IN

GRIGNY 2 - LOT 240 247
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-06-07-004

Décision de préemption n°1700051 - parcelle cadastrée

T45 sise 8 rue Victor Basch à VINCENNES (94)
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-06-08-007

Décision de préemption n°1700052  -parcelle cadastrée

C76 sise 47 ave A Briand à CACHAN (94)
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